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OPTIMISATION DE LA MÉTROLOGIE DES DÉVERSOIRS D’ORAGE DU SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT
DE SALTGOURDE

Vu le code général des collectivités territoriales.

Considérant que le système d’assainissement de Saltgourde est destiné à collecter et à traiter une
charge brute de pollution organique égale à 2 900 kg/ j de DBO5 (correspondant à une capacité
nominale station 48 300 Equivalents-Habitants).

Que ce système d’assainissement (collecte  et  traitement)  dispose d’un arrêté préfectoral.  Les
services de l’État ont prorogé cet arrêté à la condition de réaliser une étude diagnostique de ce
système d’assainissement. De plus, le précédent diagnostic assainissement de Saltgourde ayant
plus de 10 ans (2012) celui-ci doit être renouvelé pour répondre aux exigences réglementaires
(arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif).

Qu'aussi, pour se conformer à ces exigences, le Grand Périgueux a engagé une étude diagnostique
et la réalisation du schéma directeur eaux usées et eaux pluviales de ce système d’assainissement. 

Que dans le cadre de cette étude une attention particulière sera portée sur les rejets non traités
liés aux différents déversoirs d’orage (DO) de l’agglomération (phase 2 de l’étude diagnostique
notamment). Afin d’anticiper la réalisation de cette phase d’étude, le Grand Périgueux souhaite
d’ores et déjà compléter et fiabiliser la métrologie actuellement en place sur les DO soumis à
autosurveillance.

Considérant  que ces  améliorations  entrent  également dans  le  cadre  du  perfectionnement  du
diagnostic permanent mis en place depuis 2022. L’analyse de ces données permet au service de
l’Etat de juger de la conformité du système d’assainissement par temps de pluie selon le critère
qui a été retenu en décembre 2024 :

• « Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des flux de pollution produits par
l’agglomération d’assainissement durant l’année ».

Que l’analyse des données 2023 et 2024 montrent que les rejets par temps de pluie représentent
environ 15% des flux de pollution, ce qui explique que le système d’assainissement de Saltgourde
est jugé « non-conforme ».

Que pour tous ces éléments et afin d’atteindre les objectifs imposés par la réglementation (< 5%
des flux), il est indispensable que le Grand Périgueux fiabilise la métrologie actuellement en place
sur les déversoirs d’orage du système d’assainissement de Saltgourde.

Présentation des travaux

Considérant que le système d’assainissement de Saltgourde compte 14 DO qui sont soumis à
autosurveillance et équipés de métrologie. Sur ces 14 DO, il est nécessaire de revoir la métrologie
de 13 points.

Que sur le principal DO, nommé « DO Coutras 2000 » et étant donné la complexité de ce point, il
est  proposé  de  procéder  à  une  modélisation hydraulique 3D dans  l’objectif  de déterminer  la
métrologie à mettre en place.
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Que pour les DO « Coutras 800 » et « Préfecture », il est envisagé la modification complète de la
technique de mesure.

Qu'enfin pour les autres points, il s’agit plus globalement de revoir les points d’installations des
sondes de mesures et/ou de modifier la loi hauteur-débit.

Que le  tableau  ci-dessous  synthétise  les  principaux  travaux  à  mener  dans  le  cadre  de  cette
opération :

Que pour conduire cette opération, le service assainissement du Grand Périgueux a créé un comité
de pilotage composé de son délégataire  SUEZ et  de l’Agence Technique Départemental  de  la
Dordogne en tant qu’AMO. Les consultations et le suivi des travaux seront réalisés par le service
assainissement du Grand Périgueux.

Considérant que l’estimation prévisionnelle pour l’optimisation de la métrologie des déversoirs
d’orage du système d’assainissement de Saltgourde est la suivante :
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Que l’Agence de l’Eau Adour Garonne est susceptible, au titre du 12ème programme, d’apporter
une participation financière à cette opération. Pour rappel, le système d’assainissement est même
identifié comme prioritaire pour la fin de ce 12ème programme.

Que la réalisation de cette opération est prévue sur l’année 2025.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide de lancer les consultations travaux et études relatifs à cette opération ;

• Autorise le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette opération ;

• Autorise  le  Président  à  solliciter  une  subvention  auprès  de  l’Agence  de  l’Eau  Adour
Garonne au titre du 12ème programme ;

• Autorise le Président à déposer les dossiers de demande de subvention correspondants et
à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette affaire

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 17/03/2025 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 17/03/2025

Périgueux, le 17/03/2025

Le secrétaire de séance

Christian LECOMTE

Le Président

Jacques AUZOU


